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(pertinence de la proposition) :

Demandes :
a)
Veuillez expliquer en quoi exactement le projet de régulation incitative de SCGM s’inscrit dans le courant des pratiques réglementaires sur le marché nord-américain d’énergie.

b)
Veuillez citer tout exemple à votre connaissance dans une juridiction au Canada, aux États-Unis ou ailleurs ou un mécanisme identique ou semblable à celui proposé par SCGM aurait été adopté. Le cas échéant, veuillez produire les extraits de preuve ou décisions réglementaires pertinents.

c)
Expliquer en quoi exactement, au Québec, la création d’une nouvelle Régie de l’énergie facilite l’adoption de nouveaux modèles de régulation visant à augmenter l’efficacité sur le marché d’énergie. Aux fins de la réponse à cette question, veuillez préciser les modèles de régulation qui peuvent  être proposés aujourd’hui qui n’auraient pu l’être sous l’ancien régime.

Réponse

a)
Depuis déjà plusieurs années, on a vu apparaître la concurrence dans le secteur de l’énergie. Au Canada, on a déréglementé en 1985, le secteur de la production de gaz naturel de sorte que ce sont les conditions de l’offre et de la demande qui déterminent les prix de la marchandise sur le marché. On assiste à une transformation analogue dans le secteur de l’électricité alors que l’on favorise la concurrence entre les producteurs d’énergie aux États-Unis et au Canada. Lorsque, pour des raisons techniques, un monopole demeure la façon de faire pour livrer le service aux clients, on essaie de reproduire, dans le régime réglementaire, des conditions semblables à celles de la  concurrence pour inciter le monopoleur à être plus efficace et à se comporter à la manière d’une entreprise en concurrence. On considère que le transport et la distribution du gaz naturel demeurent des monopoles naturels. Ces fonctions ont été ou sont en voie d’être dégroupées de sorte qu’un client peut retrouver sur sa facture le coût de l’énergie, de son transport et de sa distribution.


Cette tendance est clairement résumée dans l’article de P. Joskow cité dans notre texte et qui représente le résumé le plus récent de la littérature sur cette question (à la page 135) : « There is general agreement that whatever residual monopoly services are left will be subject to « incentive regulation » ... or what has now come to be called in the regulatory area « performance-based regulation » ». En terme général, Joskow décrit les pratiques réglementaires sur le marché nord-américain en indiquant que l’approche générale consiste à recourir à une forme quelconque de réglementation de type « plafonnement par les prix » où sont pris en compte l’inflation et les gains de productivité.


Par ailleurs, il précise que ces régimes incitatifs peuvent conduire, via une baisse des coûts, à une détérioration du service à la clientèle de sorte qu’il est devenu habituel d’ajouter au mécanisme d’incitation une liste de critères de performance et de service à la clientèle. Enfin, il mentionne que cette approche incitative se retrouve dans d’autres pays comme l’Angleterre et s’applique aux secteurs de l’énergie et de la téléphonie.


Le modèle analysé dans notre étude s’inscrit ainsi dans ce courant des pratiques réglementaires dans le secteur de l’énergie.

b)
Nous n’avons pas trouvé dans la littérature sur cette question un mécanisme identique ou semblable à celui proposé par SCGM. Nous avons fait état des résultats de cette recherche dans notre étude et avons indiqué que la proposition de SCGM avait en ce sens, une dimension originale.


Notre examen des régimes réglementaires s’appliquant aux principaux transporteurs et distributeurs de gaz naturel au Canada, nous a permis de constater qu’il existe des mécanismes incitatifs ciblés qui ne se comparent pas à celui plus général proposé par SCGM. À cet égard, nous avons examiné de façon sommaire les cas de TCPL, BC Gas, Nova Gas Transmission, West Coast Energy, Union/Centra et Consumers’ Gas. Dans bon nombre de cas, il y a entente entre les parties sur un régime incitatif et de partage des gains de productivité (ou baisse de coûts) entre actionnaires et clients. On fixe souvent un niveau cible de dépenses et, si le monopoleur réussit à faire des gains par un niveau plus bas de coût, ceux-ci sont partagés 50/50 entre clients et actionnaires. On parle aussi d’efficacité d’exploitation et d’efficacité d’investissement (Nova Gas). La difficulté dans la détermination de cibles précises d’efficacité découle du fait que le régulateur s’ingère dans la gestion de l’entreprise (micro-gestion) plutôt que de favoriser un gain plus général de productivité.


Aux États-Unis, dans la revue de la littérature que nous avons faite, nous n’avons pas trouvé de mécanisme incitatif identique à celui proposé par SCGM. Le professeur R. Morin traite aussi de cet aspect dans ses réponses à l’ACIG.

c)
Le président (monsieur Jean A. Guérin) de la nouvelle Régie de l’énergie a répondu à cette question dans une conférence intitulée : « Un organisme d’avant-garde pour affronter les défis du marché de l’énergie » et présentée au Club de l’électricité et Association Pipeline le 24 septembre 1997. Nous faisons expressément référence à cette conférence à la page 4 de notre étude aux lignes 13 à 21. Pour être encore plus explicite, à la page 11 de cette allocution, on lit :

« La loi sur la Régie de l’énergie introduit par ailleurs deux éléments nouveaux dans le domaine [fixation des tarifs] 
. Dorénavant, lorsque la Régie fixe un tarif, elle doit notamment prévoir des mesures ou des mécanismes incitatifs 
 pour favoriser l’amélioration de la performance du distributeur et la satisfaction des besoins des consommateurs ».

Il était possible sous l’ancien régime de proposer un modèle de régime incitatif ; d’ailleurs, SCGM en 1990, avait proposé un contrat social qui prévoyait un mécanisme de partage des bénéfices au-delà d’un certain rendement. Cette proposition a été retirée par SCGM qui, en 1993, a fait adopter l’actuel mode de partage. L’ancien régime permettait donc la mise en application de différents modèles de régulation. Cependant, comme la nouvelle loi de la Régie prévoit expressément l’utilisation de mécanismes incitatifs pour stimuler la productivité du distributeur, nous considérons que dans ces conditions, la Régie sera réceptive aux propositions de régime réglementaire qui a pour but d’introduire des améliorations faisant en sorte de favoriser l’efficacité de la distribution du gaz naturel au Québec.

� Les [ ] ont été ajoutés par nous pour faciliter la mise en situation du paragraphe.


�  Les soulignés sont de nous.
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